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Malgré les 2 réunions intersyndicales du 8 et 15 avril, durant lesquelles seules la CFDT et la CGT ont retroussé leurs manches pour faire un peu bouger les choses, la Direction continue son passage en force sur le cycle à 38h53.

Nouveau CDIS Janzé : 1 bureau mais 2 enjeux différents

Le cycle de 40h ne sera pas proposé au vote ! La Poste tente le tout pour le tout. Le choix qui se présente aux facteurs et aux syndicats est donc : 

38h53 avec des compensations négociées ou pas d'accord valable.
En cas d'absence d'accord, les facteurs de Janzé conserveront leur cycle à 40h50 jusqu'à Juin 2009, après ??? 
Pour les facteurs de Retiers, La Poste n'hésite plus à menacer du 35h sur 6 jours ! 

Après avoir mesuré les enjeux et avoir consulté ses adhérents et leurs collègues, la CFDT prend le risque d'enrichir le contenu du futur accord Janzé – Retiers. 

Les revendications CFDT
· 300 € nets pour l'intégration dans le nouveau centre

· 450 € nets pour compenser la perte des tickets restaurants

· Application du texte sur l'allongement de trajet domicile / travail (jusqu'à 700€ nets) 

Commentaire CFDT :

Les sommes doivent être en net afin de garantir l'égalité entre fonctionnaires et contractuels.

· Indemnisation de tous les travaux liés à la perte de PNA au 20 juin 2008 

· Paiement des dépassements en heures supplémentaires depuis septembre 2007

Commentaire CFDT :

La Poste veut réorganiser, qu'elle paye au moins les dépassements au jour de constatation !

· 13 promotions vers I.3

·  3 promotions vers le II.1

·  3 promotions vers le II.2

Commentaire CFDT :

Notre syndicat ne demande que l'application INTEGRALE du volet promotion Facteur d'Avenir. Ce minimum semble être déjà beaucoup au regard des dérives constatées et cautionnées par la signature d'accord locaux "poubelles" !







…/…

· 15h de compensation pour tous pour l'adaptation aux CHM
· 7h pour l'effort d'adaptation qu'exige cette nouvelle organisation

· 3h pour la mise en place des intercalaires et de la façade

· 150 % en temps découverte (nouveaux points + parties sécables)

· 7h pour inciter à la maîtrise du TG commun et réduire le faux tri 

· un barème progressif qui compense l'effort demandé aux facteurs pour refaire les documents de la tournée. Pour + d'explication, demandez aux militants CFDT.
Commentaire CFDT :

Le mois de juin va être extrêmement pénible pour les agents de Janzé et Retiers. 

La question est donc : qu'est ce qui ne change pas ???

· Pas de sécabilité et des renforts durant les 5 premières semaines 

· Pas de période faible pendant l'été 2008

· Prise en compte de l'équilibre vie professionnelle et vie personnelle

· Application de mesure d'âge

· Présentation de la charte d'engagement avant sa signature (?) par les équipes

· Pas d'obligation à faire de l'auto remplacement
Commentaire CFDT :
La Poste veut faire des économies en imposant le 38h53. Les revendications de la CFDT ne portent pas uniquement sur de l'argent ou des heures. La Direction doit répondre clairement sur l'évolution des conditions de vie et de travail du personnel. 
La CFDT  des Choix, des Actes

Nos adhérents veulent un syndicalisme constructif qui défend des propositions sérieuses. 
En posant clairement ses revendications, la CFDT se donne le luxe du CHOIX !

A l'opposée de l'attitude anti-démocratique de La Poste sur la question des 40h, la CFDT 3C Bretagne veut construire un accord avec de VRAIES contreparties pour tout le personnel.
Au regard des réponses que La Poste apportera à nos revendications, la CFDT consultera le personnel de Janzé et de Retiers. Chacun aura ainsi la possibilité d'exprimer démocratiquement son opinion sur le compromis que nous tentons de construire :

( Signer pour engranger le fruit des négociations  

( Dénoncer pour tenter de remettre les points sur les i à une entreprise qui a perdu de vue qu'elle devait aussi satisfaire les choix de RTT de ses facteurs.  

La CFDT   plus Nombreux, plus Forts
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Bulletin d’adhésion à la CFDT





NOM (M., Mme, Mlle)………………………………….…Prénom………… ….……….





Année de naissance………….





Adresse personnelle………………………………………………………………………………………….





Code postal……………………………………...Ville……………………………………………………….





Etablissement……………………………………………………Ville………………………………





 Niveau…………………………………………..Fonction……………………………………….


J’adhère au syndicat CFDT 3C Bretagne





Date :						Signature








Confédération Française Démocratique du Travail


Syndicat 3C Bretagne – Antenne territoriale d’Ille et Vilaine


Rue de la Barbotière  - CS 31216 - 35012 RENNES Cedex - ( : 02 99 84 39 82  - ( : 02 99 84 39 83


( : � HYPERLINK "mailto:cc.cfdt.bzh@orange.fr" ��cc.cfdt.bzh@orange.fr�








